
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 28 février 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 03 mars 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt-huit février à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 février 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot 
à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 31 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas 
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien 
LECACHEUR, Aline MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, 
Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, 
Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 2 
Yannick LE COQ donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 28 février 2022 

 

2022.02/36 

FONCIER – BILAN DES ACQUISITIONS ET DES CESSIONS FONCIÈRES 2021 - ADOPTION 
 

M. Damien GUILLARD, 4ème Adjoint au Maire. Le bilan des acquisitions et cessions opérées sur le 

territoire d'une commune de plus de 2 000 habitants par celle-ci, ou par une personne publique ou 

privée agissant dans le cadre d'une convention avec cette commune, donne lieu chaque année à une 

délibération du conseil municipal. Ce bilan est annexé au compte administratif de la commune. 

 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2241-1 ; 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
CONSIDÉRANT  
 
- Que l’article L.2241-1 du Code général des collectivités territoriales impose aux collectivités 
territoriales de délibérer tous les ans sur le bilan de leurs acquisitions et cessions immobilières ; 
 

Sa commission municipale n°6, Attractivité du Territoire et Urbanisme réunie le 1er février 2022, 
ayant donné un avis favorable ; 
 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé de l’aménagement urbain durable, de l’habitat digne 
et des grands projets ; 

 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

D’arrêter le bilan des acquisitions et cessions foncières intervenues dans le courant de l’année 2021, 

tel qu’il figure dans le tableau détaillé ci-dessous. 



Bilan des cessions 2021 

 

 

Bilan des acquisitions 2021 
 

PAS D’ACQUISITION EN 2021 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 

Budget Opération Adresse Acquéreur 
Référence 
cadastrale 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

Date Conseil 
Municipal 

date signature 
acte 

N°Mandat/Titre 

 BUDGET 
ANNEXE  

Voirie 
Impasse Edgar 

DEGAS 

Communauté 
Urbaine Le 

Havre Seine 
Métropole 

CE 301 
0€ Aucune 
imputation 
budgétaire 

23/09/2019 
Les 2/11/21 et 

31/12/21 
 

 Terrain 
piste aux 

étoiles 
(HURBAN)   

 Impasse Edgar 
DEGAS 

 SCI Etoiles 
Monti  

 CE 309           186 480.00 €  25/03/2019 29/03/2021                

 Parcelle nue   Impasse 
Feuilloley 

 Mme SOYRIS AM 821 3 480.00 € 
 

12/04/2021  

 TOTAL 
BUDGET 
ANNEXE 

   186 480,00 €  
            

   TOTAL   189 960, 00 €              
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